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de faifie. le detenteur et poffeffeur aauel du fief, pour être payé des

droits dûs par lui, nonobifant que ce poffeeur eut eté recu en foy;
nais s'il n'étoit queffion que de droits dûs par fes auteurs 'ou prede-

ceffeurs, le feigneur n'auroit en ce cas que l'adion hypothécaire.
Le feigneur cenfier a le mène aventage d'hypothéque privilégiée

fur fes tenanciers, pour le recouvremnent de fes droits et arrérages
d'iceux.

C H A P I T R E IV.

Dzu Rditf.

R E L I M I N'A I R E.

rlnition du Le relief, ou rachat, eft le revenu d'une année dû au feigneur pour
certaines. mutations. Dans notre coûtume ce droit appartient au
feigneur dans toutes et chaque mutation de vaffal; excepté feulement
celles qui ari-ivent par contrau de vente, ou aée éqipollent, es
quelles e& dû quint, et celles qui arrivent. par fucceffions en ligne
direae, afcendante ou defcendante, ès quelles il n'eft dû que la foy et
hommage.

Il n'eft dû qu'un relief, quoique le fief change de mains par plu-
ficurs mutations dans la même année; par la raifQn que erelief ef
le revenu d'une année, ýet qu'une terre ne produit des fruits qu'une
fois l'an.

x n Nous -avons dans cette province quelques fiefs, qui par leurs
s titres primitifs font 'foumnis, 'par rapport au relief, à l'ufage du Vexin

le François. Ces fortes de fiefs doivent le relief à toutes mutations,
fans exception; mais auffi, en aucun cas ils ne doivent de quint.

on n'a pas connoiffance, que fous le gouvernement françois, le Roi ait fait éxiger ce droit de relief
des fiefs mouvant de lui ; ce qui tait raifbnnablement pe:umer que Sa Majefté enfaifoit remife en
faveur de la colonie.
.Q;tant aux fiefs relevant également de la couronre, et qui font foumis à la coûtume du Vexiri; on

n'a pas non plus connoiffance, que le droit de relief, qui leur eit impqfé à toutes mutations, ait
jamais té éxigé dans les mutations arrivéc par fuccefions.

XLVIL. A R T ICLE L

T riple choix Droit de relief ejf le rèvenu d'un an du ff, cu le dire de prudhbôwmes,
n e ou une fòmme pour une fois qjerte de la part du vafal; au choix et

éleélion du jiigneur ßéodal..
Le. vaffal enf tenu de faire les trois offres mentionnées au préfent

article, et le feigneur a le choix.

xL.x. A R T I C L E I

Et commence la dite ann e au jour 'des ofres acceptées; ou 'valable-
ment faites par le vajaI, juf9u'à pareil jour' 'an ré-olu. Et ne

e faïtyùn 'fulè'cueillette d'une forte de fruits.

1 s'enfuit, que fi par le dérangement des faifons, il fe pouvoit
faire dans l'efpace de douze mois deux cueillettes d'une même

e pUce


